
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

2. Organisme responsable: Direction nationale du contrôle des produits alimentaires 

I 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [X], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Viandes fraîches 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de règlement concernant 
l'inspection des viandes fraîches (disponible en norvégien, 7 pages) 

6. Teneur: Ce règlement établit des prescriptions générales pour la commercialisation 
des viandes fraîches. Il fixe les conditions d'admission des animaux malades ou 
blessés dans les abattoirs, ainsi que les règles applicables à l'abattage d'urgence. 
Il contient aussi des dispositions sur l'importation et l'exportation des viandes 
fraîches et des dispositions concernant l'administration, les sanctions et 

. l'application des règles. 

7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: Directive 64/433/CEE 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Date d'entrée en vigueur de 
l'accord sur l'Espace économique européen 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er juin 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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